
Bonne  pratique  de
distribution
La  Bonne  pratique  de  distribution  (BPD)  est  une  norme
garantissant le maintien de la qualité d’un médicament tout au
long  du  réseau  de  distribution,  afin  que  les  médicaments
autorisés soient distribués à des pharmaciens de détail et
autres vendant des médicaments au grand public sans aucune
altération de leurs propriétés.
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